
Information de rentrée école de Saint-Brice

1. Horaires


Classes PS/MS - MS/GS

Le lundi, mardi, jeudi, vendredi : le matin de 9h à 12h et l’après-midi de 13h30 à 
16h30. Les élèves entrent à partir de 8h50 et sortent à 12h et 16h30 par la porte 
blanche de la garderie. Ils entrent à 13h20 par le portail.

Classes CP/CE1

Le lundi, mardi, jeudi, vendredi : le matin de 9h à 12h30 et l’après-midi de 14h à 
16h30. Les enfants sont sous votre responsabilité avant l’ouverture et après l’heure 
de sortie. Le portail est ouvert de 8h50 à 9h et de 13h50 à 14h, merci de respecter 
ces horaires pour le bon fonctionnement de l'école. 


En cas de retard répété, les enfants concernés ne seront accueillis qu’aux horaires 
de récréation pour ne pas perturber la classe. Tout enfant non récupéré à l'heure de 
sortie est confié au service périscolaire.


2. Enseignants de l’école

PS/MS : Mme Doublet

MS/GS : Mme Tintignac et Mme Soratroi (les jeudi)

CP/CE1 : Mme Soratroi (Lundi, mardi) et Mme Dalmay-Rougier (jeudi, vendredi)

CP/CE1 : Mme Astier


3. Fréquentation scolaire : 

En cas d’absence de votre enfant merci de bien vouloir impérativement : 


• Envoyer un message à l’enseignant de votre enfant si l’absence était prévue,

• Sinon prévenir le matin en laissant un message au 05 55 02 26 96


4. Assurance scolaire

Vous devez fournir à l’enseignant de votre enfant une attestation d’assurance 
(Responsabilité civile couvrant les dommages causés à autrui par l’enfant et 
individuelle corporelle couvrant les dommages subis par votre enfant). 


6. Election des parents d'élèves

Les candidatures pour l’élection des représentants des parents d’élèves au Conseil 
d’Ecole devront parvenir à la directrice avant la fin septembre.

Rappel : C’est aux parents souhaitant se présenter de s’organiser afin de présenter 
les  « listes candidates » à la directrice.

Il faut 4 titulaires et 4 remplaçants.


7. Calendrier scolaire


8. Coopérative scolaire

Comme tous les ans, nous faisons appel à vous pour participer au fonctionnement de 
la coopérative scolaire. Même si l'adhésion est facultative elle nous permet de 
financer l’achat de matériel ou des sorties pour les enfants.

La cotisation est de 10 euros par enfant.


La somme est à régler de préférence par chèque à l’ordre de «OCCE coopérative 
scolaire école de St-Brice ». N’hésitez pas à nous demander un reçu fiscal pour 
bénéficier du crédit d’impôt.


9. Fiche de renseignements

Merci de nous retourner les fiches de renseignements au plus vite. Elles vous ont 
été fournies pré-remplies, nous vous demandons d'en vérifier les informations et de 
les corriger ou de les compléter en rouge.


10. Divers

Les enseignants vous remercient de veiller à ce que votre enfant ne ramène pas 
d’affaires personnelles (cartes, jeux…) ni de bonbons (anniversaires, occasions 
particulières…) à l’école.


Merci d’avance de votre collaboration.

L’équipe enseignante


Signature des parents : 


Vacances de la Toussaint
Fin des cours : samedi 21 octobre 2023


Reprise des cours : lundi 6 novembre 2023

Vacances de Noël
Fin des cours : samedi 23 décembre 2023

Reprise des cours : lundi 8 janvier 2024

Vacances d'hiver
Fin des cours : samedi 17 février 2024

Reprise des cours : lundi 4 mars 2024

Vacances de printemps
Fin des cours : samedi 13 avril 2024


Reprise des cours : lundi 29 avril 2024

Pont de l'Ascension
Fin des cours : jeudi 8 mai 2024


Reprise des cours : lundi 12 mai 2024

Vacances d'été Fin des cours : samedi 6 juillet 2024


